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ROUBAIX, LE 20 FÉRIER 1833 

LA PÉTITION DU TRAVAIL 

Nous avons publié. l 'adresse remise 
au président de la République. 

Le Petit Journal reçoit une commu
nication de laquelle il résul te que l 'Union 
des chambres syndicales ouvr iè res de 
France , su r la proposition du citoyen 
i>oré. délégué de la chambre syndicale 
des boutonniers (soie et métal ) , a, dans 
une réunion du 1<> février, décidé d'en
voyer une délégation au prés ident de la 
République, pour lui remet t re l 'adresse 
suivante : 

« Paris, le 18 février M M 
» Monsieur le président de la République, 

» L'Union des chambres syndicales ou
vrières de France, composée de syndicats 
ouvriers qui se sont toujours montrés res
pectueux de la légalité républicaine, a dé
cidé d'ajouter sa voix à celle des indus
triels et des commerçants, pour vous ex
poser les inquiétudes que l'instabilité po
litique fait ressentir aux travailleurs. 

• Les ateliers n'ont plus la même activité 
et nombre de bras sont inoccupés : le len
demain est envisagé avec crainte. 

» Selon nous, les causes de cette per
turbation viennent de la faiblesse des pou
voirs en face des menées monarchiques et 
de leur condescendance par trop prudente 
vis-à-vis des gouvernements étrangers. 

• Les ménagements qu'on prend â l'égard 
des membres des familles qui ont régné en 
France, st qui prétendent ostensiblement 
au retour des régimes déchus qu'ils per 
sonniflaient, sèment le trouble et l'incerti
tude à l'intérieur. 

» Et l'abandon des intérêts séculiers de 
la France en Orient et ailleurs fait perdre 
son influence politique et commerciale 
auprès des peuples qui avaient jusqu'ici 
préféré nos relations à celles de nos con-
a rrents. 

• De tout cela, il résulte un ralentisse
ment sensible de notre commerce «l'expor
tation. -Vos produits ont moins de débou
chés. Plusieurs marchés extérieurs, ou la 
réputation française primait sans conteste, 
sont maintenant assaillis de produits non 
îïançais contre lesquels nos fabricants lut
tent de plus en plus difficilement. 

• Le contre-coup de ces mécomptes re
jaillit sur les ouvriers, qui ne travaillent 
plus régulièrement et qui voient les be
soins de leur existence s'accroître dans 
des proportions extraordinaires. 

» Le remède à cette déplorable situation 
nous semble intiment lié au respect que la 
République pratique doit imposer à ses en
nemis du dedans et du dehors. 

• En conséquence, monsieur le président 
<le la République, l'Union des Chambres 
syndicales ouvrières de Francs, dont les 
membres sont des républicains profondé
ment convaincus et dont l'outil profession 
uel est lo seul gagne-pain, vient vous prier 
de donner au pays un gouvernement qui 
soit l'expression exacte de sa volonté,c'est-
à dire qui prenne résolument l'initiative 
des réformes sociales qui nous sont promi
ses en vain depuis si longtemps, et qui sa 
che faire considérer, connue elle le mérite, 
la République française en Europe et dans 
le monde entier. 

• Voilà, selon nous, quelle doit être la 
politique vraiment nationale et républi
caine. 

• Veuillez agréer, monsieur le président 
de la République,i'expression de notre pro
fond respect pour votre personne et de no 
tre inaltérable dévouaient à la République. 

» Pour l'Union des Chambres syndicales 
ouvrières de France. 

• Les membres de la commission execu
tive : 

• MM 

au prés ident de la Républ ique, dans la 
quelle ils appellent l 'attention sur la si
tuation difficile de l ' industr ie et su r la 
période cr i t ique que t raverse la Répu
bl ique. 

Us demanden avec la révis ion de la 
Consti tut ion, celle du dern ie r tarif des 
douanes au profit du travail nat ional . Ils 
se prononcent pour un min is tè re résolu 
â rompre avec les de tor ines polit iques et 
économiques du césar isme et à en t r e r 
dans les voies de la Républ ique libérale 
et sociale. Un minis tère Freycinet-Go-
blet. renforcé par quelques m e m b r e s du 
g roupe Boysset-Rarodet. leur para i t 
rempl i r ces condit ions. 

Us rappellent que l 'un d 'entre eux 
avait déjà écr i t dans ce sens à M. de 
Fre3'cinet : il ajoutait qu'il fallait me t t r e 
un t e rme à l 'exagérat ion des t ravaux de 
chemins de fer et en t r ep rend re les 
g r a n d s t ravaux d ' i r r igat ion nég l igés 
jusqu' ici et qui « sont une quest ion de 
vie ou de mor t pour les in térê ts du peu
ple. 

M. de Freyc ine t avait fait à cette le t t re 
la réponse suivante : 

« Monsieur, 
• Je ne puis que vous savoir gré de votre 

franchise, et je vous remercie des paroles 
sympathiques contenues dans votre lettre 
du 19 courant. Je reconnais avec vous que 
mon programme de t ravaux publics ne doit 
pas être étendu démesurément, et qu'il est 
plus que temps de s'occuper de t ravaux 
d'irrigation et autres opérations intéres 
sant l 'agriculture. 

» Si jamais j ' a i voix au chapitre, vous 
pouvez être assuré que j ' inclinerai les 
efforts de ce côté. Sous ce rapport, je ne 
renie rien des déclarations que vous avait 
faites mon chef de cabinet. 

» Agréez, monsieur, l'expression de mes 
meilleurs sentiments. 

» Signé : C. DE FREYCINET, 
» Paris, 18 janvier 1883. » 

'hésite à nommer M. Waldock-Rousseau à 
l'intérieur, où il n'a pas très-bien réussi, 
du temps de .M. Gambetta. 

On a parlé de M. Tolain pour le commer
ce; quant au département de l'instruction 
publique, qu'on avait attribué un instant 
à MM. Spuller et Berthelot. nous avons 
quelques raisons de croire qu'on y main
tiendra M. Duvaux. 

Nous savons, du reste, que jusqu'à hier 
M Jules Ferry n'avait offert ce portefeuille 
à personne, quoi qu'en aient dit plusieurs 
journaux ; il lui serait bien difficile, en 
effet, de se séparer d'un collaborateur qu'il 
avait naguère indiqué lui-même pour ce 
poste. 

M. Jules Ferry, n'ayant pu réussir à s'as-
rcr le concours ni de la Gauche radicale, 
ni de l'Union démocratique, bien qu'un 
portefeuille ait été offert à M. Méline, a re
noncé à prendre quelques-uns de ses colla
borateurs dans ces deux groupes ; il e~t 
décidé ;i former un ministère d'Union ré
publicaine. 

Le général Thibaudin, dont les chances 
diminuent, n'avait pas encore reçu, hier 
soir, la visite de M. Jules Ferry. 

11 s'en montre, parait il. fort ému. 
— « Et pourtant, pourrait il dire, je n'a

vais pas sa parole; » 

LETTRE A M. GRÉVY 

dans le palais du grand Roi, où s'évo
quaient si naturellement les souvenirs de 
Louis XIV. Madame "" regrettait devant 
vous les splendeurs évanouies, en les com
parant avec tristesse aux humiliations et 
aux vulgarités du jour. — « Louis XIV | 
dites-vous avec dédain à votre interlocu 
trice. Mais savez vous ce que vous auriez 
été sous son règne ? La blanchisseuse do 
Mme de Mainténor !» 

Eh , mon Dieu! en dehors de Louis XIV 
et malgré la Révolution, n'y a-t il pas, de 
nos jours, des hommes politiques qui n'ont 
épousé que des modistes ou des blanchis 
seuses?... Il y aurait prudence à n'en point 
parler avec tant de mépris) 

L'EMBROUILLAMINI 

Paul Simon, Marty. Anatole 
Fmile, Gruhier. Martel, Tem
ple père, Jouvidoux, souchet, 
Bienfait, Félix Simon. Veys-
sier. » 

I-adélégation de l 'Union des Cham
bres syndicales, composée de sa com
mission executive, s'est r endue diman
che dern ier , à dix heures , au palais de 
I Elysée. I.e président de la République 
.•lait absent . L 'adlMM a ri*'*-reluise â A!. 
i •« refaire de ia prtù&nce JUJ a pro 
mis de la t ransmet t re , dans ia journée i 
M. le président de la République. 

IMMÊM publie une adresse de plu-

Nous n'avions pas encore de ministère 
aujourd'hui. 

En aurons-nous mémo un demain ? C'est 
douteux. 

M. Jules Ferry a compris la nécessité de 
faire dans le nouveau cabinet une part aux 
groupes de la Gauche radicale et de l'Union 
démocratique, sous peine de ne pas avoir 
— dès le premier jour — une majorité as
surée sur les bancs de la Chambre : mais 
il s'est heurté à des difficultés que nous 
allons résumer. 

La présence de M. Deves dans le minis 
tère Ferry eut été une satisfaction donnée 
aux membres de l'Union démocratique 
qui ont joué serré, et n'ont pas voulu pro
mettre leur concours au nouveau cabinet 
sans avoir des gages : lisez ... des porte
feuilles. 

Mais, M. Devôs ayant refusé d'entrer 
dans la combinaison Ferry, celui-ci a dû 
se remettre en campagne, d'autant que 
l'Union démocratique, Adèle à la tactique 
adoptée dans sa réunion de dimanche, a 
voté hier à l'unanimité, la résolution sui
vante, qui a une allure des plus nor
mandes : 

« L'Union démocratique donnera sa 
confiance à un cabinet qui, fermement ré
solu à faire respecter par tous, et spécia
lement par les prétendants, les institutions 
républicaines, s'attachera à éviter les con
flits entre les pouvoirs publics, et écartera 
les questions irritantes pour s'appliquer 
aux réformes et aux lois d'affaires impa
tiemment attendues par le pays, » 

La gauche radicale compte dans son sein 
des adversaires acharnés du gambettisme, 
tels que M. Gatineau, M. Bos^sset, etc., qui 
entendent aussi avoir leur part du gâteau. 

Ce groupe a émis hier des vœux, en vue 
de la formation du nouveau ministère : 

1" Pour l'exécution rigoureuse de la loi 
del8; i .en ce qui concerne les prétendants; 

2- En faveur des réformes urgentes 
réclamées par le pays, au premier r ang 
desquelles figure la révision des lois cons 
titutionnelles. 

Un amendement tendant à ajouter le mot 
immédiate après le mot revision, dans le 
deuxième vœu, a été repoussé. 

M. Jules Ferry, qui avait déjà disposé 
hier de sept portefeuilles sur onze, s'est 
donc vu dans l'obligation de donner deux 
des portefeuilles encore vacants au Sénat, 
un à l'Union démocratique et un à la 
Gauche radicale, ce qui ne l'ait pas l'af 
faire des députés d'une nouvelle école qui 
prétendent qu'un cabinet nouveau doit 
se recruter tout entier dans le même 
groupe. 

M. l'.arbey avant reTiisé le ministère de 
la matfiae (tour des convenantes person 
nolies et M. Bran pour raison de santé, Ai. 
Ferry n i pu trouver de titulaire pour ce 
portefeuille. 

M. Martin Feuillée préférerait les sceaux 

Monsieur le Président, 
Ou se demande maintenant ce que va 

devenir la question des princes, ce que va 
faire la Chambre, ce que va décider le 
gouvernement ; et si je prend la liberté de 
vous mettre personnellement en cause à 
ce sujet, c'est que, légalement, constitu-
tionnellement, c'est vous seul qui avez 
désormais l'action, c'est vous seul qui 
portez la responsabilité des décisions 
à intervenir dans un sens ou dans l'autre. 

Je le démontrerai tout à l'heure de la 
façon la plus précise, mais d'abord lais
sez-moi vous dire que l'opinion s'est éton
née de votre attitude en cetteaifaire,qu'elle 
s'est émue de l'hostilité singulière que 
vous avez ouvertement témoignée à des 
princes qui n'ont pourtant rien fait pour 
la mériter. 

Oui, vous avez violé à leur égard la 
« neutralité • constitutionnelle ou votre 
mollesse se complait d'habitude : vous êtes 
sorti de la « correction • légendaire dont 
aime à se parer votre indolence pour agir 
et intriguer contre eux dans a coulisse. 
• in a vu toute votre famille s'employer ac
tivement pour gagner des voix à la pros 
cription, et on affirme que vous-même au
riez pressé des membres hésitants de voter 
la loi réclamée par les aboyeurs de la 
Chambre. 

Etait-ce là votre rôle, et en prenant ain 
si parti contre les citoyens que d'aveugles 
passions voudraient bannir, ne méconnais-
siez-vous pas lecaractère de votre pouvoir, 
tel que vous l'avez défini vous-même dans 
uu écrit instructif à relire en ce moment ? 
Traçant l'idéal du chef d'Etat moderne, 
vous l'avez rencontré dans l'ancien roi 
Léopold. 

Il en est, selon vous, le type achevé, le 
modèle incomparable, et vous dites de lui 
avec admiration : « Si la monarchie cons
titutionnelle, qui a échoué trois fois en 
France, s'est maintenue depuis cinquante 
ans en Belgique, c'est grâce à un homme 
d'un grand sens, qui a su comprendre 
qu'il ne pouvait régner qu'en s'effaçant, et 
qui a eu la force d'ériger l'effacement en 
règle de conduite. » 

Eh bien I permettez-moi de vous dire 
que vous n'avez pas suffisamment pénétré 
le roi Léopold,qu'unepublication récente fait 
mieux connaître en rappelant avec beau
coup d'à-propos la belle définition que lui-
même donnait de son rôle de souverain 
constitutionnel, » Ma mission, disait-il u.i 
jour à ses ministres libéraux, est de repré 
senter Vaùsent. » — L'absent ! c'est-à-dire 
le persécuté, le faible, l'opprimé, celui qui 
a besoin de secours et dejustice ! — Parole 
admirable et qui, loyalement appliquée, 
donne la plus haute et la plus noble con' 
ception de la monarchie constitutionnelle I 

Mais combien vous vous êtes éloigné de 
cet idéal, non seulement en ne prenant pas 
la défense de l'absent, mais en vous tour
nant contre lui,et en ne sortant de l'efface
ment que pour vous joindre à ses persécu 
teurs ! 

Quoi qu'il en soit des causes intimes de 
l'antipathie raisoenee ou inconsciente que 
vous ressentez pour les princes, elle de
vrait céder, ce semble, devant les consi
dérations générales et supérieures qui 
dominent désormais à vos yeux l'organi
sation et le fonctionnement régulier de 
notre pays. 

Vous écriviezen 1873, dans une brochure 
signée de votre nom : 

« L'égalité des conditions, ou la démo
cratie, s'avance incessamment dans le 
monde moderne. C'est en France qu'elle a 
poussé lo plus loin sa conquête. Parmi 
nous, tous les privilèges, toutes les inéga-
Utca Egales, toutes les distinctions do 
classe ont aujourd'hui disparu : il n'y a 
plus que des citoyens, qui sont tous égaux 
devant la loi civile cl la lai politique: 
c'est l'égalité des conditions portée à ses 
limites extrêmes, c'est la pleine démocra
tie. . 

Voilà ce que vous écriviez en 1873. à côté 
de princes qui siégeaient avec vous à l'As
semblée nationale. — Allez-vous démentir 
vos déclarations d'alors ? Allez-vous res
treindre et fausser légalité absoiuo de tous 
itérant la loi politique t Allez vous mé-
conna^re les conquêtes et les droits de 
cette « pleine démocratie » qui vous inspi
rait tant d'orgueil? 

Vous ajoutiez dans ce niénie écrit inté
ressant : « Je me donne volontiers le ridi
cule de parler de principes dans un temps 
où il est de mode de les dédaigner et de les 
sacrifier aux faits. Ils n en sont pas moins 
les règles éternelles de la raison. » 

Eh bien! quel cas allez-vous tenir de ces 
fameux principes : principes du droit, prin 
cipesde la justice, principes de la propreté, 
d'une propriété plussacréeencore que celle 
de vos immeubles, car celle-ci est achetée 
avec notre argent, tandis que celle du gra 
de est achetée par le isang. - Qu'allez-
vous en faire ? 

Je vous ai entendu prononcer l'éloge de 
Berryer sur son cercueil, et vous l'avez 
loué par dessus tout d'être invariablement 
resté fidèle à la liberté. N'est ce pas le cas 
de vous souvenir qu'il a d jfendu cinquante 
ans avec indépendance toas les princes et 
tous les proscrits, même ceux dont la doc
trine et le nom étaient la négation même 
de ses opinions, disputant tour à tour aux 
passions politiques la tète ou la fortune, 
l'honneur ou la liberté de ces clients illus
tres ! 

Ce n'est pas assez de les appeler à l'occa
sion : « Monseigneur », ou, avec une fami
liarité vraiment charmante : • Mou cher 
duc... » Encore faudrait il leur rendre quel 
que justice et ne pas les traiter plus mal 
que ces officiers déserteurs, passés à la 
Commune en 1871, condamnés et flétris par 
les conseils de guerre, et réintégrés depuis 
dans leurs grades comme dans les cadres 
da la Lésion d honneur ! 

et sur la prospérité du pays l'action salu
taire que vous regrettiez de ne pas déployer 
suffisamment. 

— Que voulez-vous que je fasse ? avez-
vous dit aux représentants du commer
ce... 

Commencez, tout au moins, par ne pas 
commettre une iniquité, par ne pas pren 
dre une mesure qui serait un défi au Se 
nat en même temps qu'un outrage à la 
morale publique, et vous aurez beau 
coup fait pour l'apaisement des passions 
qui agitent le pays en inquiétant les inté 
rets. 

Après un mois de pénibles efforts, vous 
avez, dit on, un nouveau ministère. Je ne 
dirai pas avec le poète : 

Toujours mômes acteurs et même comédie ! 

Mais je voudrais au moins vous tenir en 
garde contre les entraînements et les ran
cunes des conseillers plus ou moins nou
veaux qui vont tâcher de faire prévaloir 
sous votre nom une politique de haine 
et de colère. L'un d'eux, il y a un mois, 
n'a-t-il pas jeté dans les bureaux de la 
Chambre celte menaçante parole : • Si l'on 
fait une loi, il faut la faire complète, et 
viser à atteindre les complices des prin
ces ?... • 

Voilà Injustice que nous laisse entrevoir 
le futur garde des sceaux.car c'est M.Wal-
deck-Rousseau qui a tenu ce propos de 
jacobin, bien digne d'un lieutenant de 
Gambetla. 

Et, d'autre part, il se confirme qu'après 
la dégradation militaire des princes — 
verre d'eau bien insuffisant à désaltérer la 
soif ardente des révolutionnaires — la pro
position sera faite d'abroger la loi de 1878 
qui a restitué aux d'Orléans la partie non 
aliénée de leurs biens confisqués par l'Em
pire. 

Vous sentez-vous résigné à suivre dans 
cette voie do spoliation, la majorité grisée 
de la Chambre ? 

Voulez-vous, sous votre consulat, voir 
rééditer ce passage expressif que cite M. 
Taine d'an rapport à la Convention : • Les 
commissaires ramènent de Chantilly trois 
voitures à trois chevaux, chargées des dé
pouilles de M. de Condé ? • 

Si vous avez des répugnances à pousser 
jusque-là, vous propriétaire d'immeubles, 
la concession aux colères et aux appétits, 
n'entrez pas dans l'engrenage et coupez 
court, dès le début, aux illégalités et aux 
violences, en refusant votre signature 
au décret, brutal et cynique de Thibau
din t 

Xe dresse-ton pas déjà, au ministère de 
la guerre, une liste des officiers suspects 
de manquer de foi républicaine, et destinés, 
dit-on, soit à être frappés de non-activité, 
soit à être enfouis dans des garnisons loin
taines ? — On parle de dix huit cents offi
ciers inscrits déjà sur ces listes de pros
cription — tableau d'avancement d'un nou
veau genre pour l'avenir — mais, pour le 
moment, table sinistre, inaugurant l'épura
tion de l'armée après celle de la magistra
ture ! 

Ah ! ne signez pas le décret, monsieur le 
Président, ne signez pas! Le paraphe qu'on 
vous demande peut entraîner la destruc
tion de cette force nationale, notre dernier 
cspoir.que le chauvinisme a besoin d'appe
ler encore l'armée française ! 

Que vous ont donc fait ces princes, con
tre lesquels on dirait parfois que vous avez 
la prévention étroite et ia vieille haine du 
petit légiste, du robin envieux, du bour 
geois gonflé et jaloux ? Odissc quem lœ-
seris, dit Tacite avec sa profondeur. Est 
ce que vous leur eu voulez depuis les bar
ricades ou vous avez combattu leur père, 
depuis vos sympathies de jeune homme 
pour Alibaud ? Ou bien votre antipathie 
tient-elle à des causes plus fondamentales, 
" une hostilité générale et de principe 
contre toutes les supériorités sociales et 
politiques, contre toutes les aristocraties? 

Ce qui est certain, c'est que vous avez 
toujours laisse percer l 'aigreur de vos sen
timents contre la noblesse, l'Eglise, et la 
Hoyauté. et je n'en veux pour témoignage 
que le mot expressii dit par \v,us d une 
femme du monde, qui porte ave* honneur 
un des noms les plus respectés de la haute 
bourgeoisie. 

C'était à Versailles, au temps où vous 
tiez président de l'Assemblée nationale, et 

Or, tout cela dépend de vous, monsieur 
le Président, de vous seul, et il importe ici 
de bien préciser les responsabilités. 

Les Chambres ont le pouvoir de faire des 
lois en dehors de vous, me me contre vos 
idées et vos préférences, et vous êtes 
tenu de les promulguer dar.s une période 
déterminée. Mais les Chambres n'ont I 
pas le pouvoir de faire un décret; c'est! 
là votre domaine propre, inexpugnable, 
et si vous refusez votre signature, t ous ' 
les roquets et les Floque;s du Palais-
Bourbon sont bien obligés de s'en pas 
ser. 

Thibaudin ne peut pas faire le coup : il ne 
peut que vous le proposer. 

On croit volontiers dans le public que le 
ministre de la guerre a qualité pour frap
per les princes : c'est une erreur. Il peut 
vous apporter le revolver, mais c'est vous 
qui tirerez ! 

Voilà la vérité légale et matérielle ; et il 
n'est pas inutile de la bien établir. 

La loi du 19 mai 1834, qui est l'Evangile 
delà question, dit textuellement : «La mise 
en non activité par retrait ou suspension 
d'emploi a lieu par décision royale, sur 
le rapport du ministre de la guerre. • 

Et le général ThibauJin, interrogé par 
M. Pelle.tan sur le point de savoir s'il 
pouvait mettre en non-activité par retrait 
d'emploi les princes qui occupent d *s gra
des dans l'armée, a correctement répondu 
« qu'il appartient au Président de la Ré
publique de prendre une telle mesure 
par décret, sur la proposition du minis
tre de la guerre, si elle lui parait néces 
saire. » 

Ainsi le ministre de la guerre se borne à 
faire un rapport, mais c'est le Président 
seul qui décide et qui trancheic'est lui seul, 
daDs l'espèce, qui consommera souveraine
ment la justice ou l'attentat ! 

Vous vous plaigniez, i lya quelques jours 
en recevant les négociants de la rue du 
Sentier, de ce que les occasions vous man 
q ia i en tde faire sentir votre influence, de 
rappeler les esprits aux affaires sérieuses, 
de les détourner des questions irritantes et 
stériles. Eh bienl une occasion rare,s'offre 
à vous d'exercer sur la pacification moral» 

i 

Déjà, vous avez destitué le duc d'Au 
maie du grand commandement qu'il exer
çait avec une supériorité si reconnue à la 
frontière ; 

Vous l'avez destitué de l'inspection gé
nérale où l'avait relégué une défiance in
juste ; 

Vous l'avez condamné, avec la capacité 
la plus brillante, à l'inactivité la plus pé
nible ; 

Vous avez annulé l'avancement du duc 
d'Alençon, porté depuis quatre ans avec le 
numéro un par votre propre frère : 

Vous avez entravé l'avancement du duc 
de Chartres, également porté avec le fnu-
méro un par la commission des généraux : 

N'est-ce pas assez, et faut il encore dé
grader ceux que vous ne pouvez bannir ? 

Le Sénat vous a tracé la vraie voie dans 
ce vote éloquent où la gauche et la droite 
se sont unies dans une même pensée d'hon
neur et de patriotisme.et oùdix••huit géné
raux, se portant garants des princes, ont 
protesté, au nom de l'armée, contre les 
mesures arbitraires qui menacent de la 
dissoudre. 

Thibaudin d'un côté. Canrobert et dix-
huit généraux de l'autre : pouvez-vous 
hésiter? Ou bien, comme le vieil énergu-
mène, de IaChambre, allez-vous aussi crier : 
Sus au Sénat ? 

«. Je n'oublie pas qu'un jour, dit M. le duc 
d'Aumale en recevant à l'Académie fran
çaise M. Housse, qui succédait à M. Jules 
Favre, je n'oublie pas qu'un jour, à propos 
des lois d'exil, la voix de Jules Favre se 
fit entendre pour exprimer en termes élo
quents les mouvements généreux do son 
cœur.» 

Ce jour à, le 2juillet 1870, M. WIlMB et 
M. Pelleta» votèrent avec l'orateur de la 
gauche pour l 'abrogation des lois d'exil. Il 
vous parut, ainsi qu'à M. Jules Ferry, plus 
sage do vous abstenir. 

Abstenez vous encore aujourd'hui, en 
épargnant une tache à votre vieillesse. Ne 
signez pas! 

En somme, il n'y a que deux officiers en 
cause, puisque tous les autres se trouvent 
déjà en disponibilité. 

Il s'agit de dégrader le propre beau-frère 
de l'empereur d'Autriche, ce qui ne peut 
manquer d'assurer près de la cour de 
Vienne le meilleur accueil à notre futur 
ambassadeur, — puis de chasser des cadres 
ce Robert Le Fort qui y est entré si vail 

lamment. I'épôc à la main, en défendant le 
sol national. 

On sait que le duc de Chartres,après être 
sorti le premier de l'école militaire de 
Turin, comme son cousin d'Alençon est 
sorti le premier de l'école d'artillerie de 
Ségovie, entra comme sous-lieutenant au 
régiment de Nice cavalerie de l'armée pié-
montaise et fit ainsi la campagne de 1859 à 
côté de nos soldats. 

« Un jour, raconte Yriarte, son biogra
phe,au lendemain de Palestro,il est envoyé 
auprès du colonel Chabron.un rude soldat, 
mais franc comme l'or, une nature chaude 
et généreuse. Sa mission remplie, le colo 
nel lui donne congé avec la courtoisie ha
bituelle en pareille circonstance.ets'étonne 
de ce qu'un Italien parle aussi bien le fran 

[ çais. 
I » — .Mais je suis Français, mon colonel. 
— Ah ! Français, tiens ! Et vous serve* 
l'Italie ? Quel est donc votre nom ? —Char
tres.... . • „ j 

» A ce nom de Chartres, le colonel Cna* 
bron a tout compris ; il a peine à cacher 
son émotion ; c'est un exilé qui lui parle, 
un fils de France, l'enfant de celui là même 
qui l'a mené au feu en Afrique. Ses yeux 
se mouillent, son cœur bat... « Buvons à 
» votre père I monsieur le duc, » dit le co
lonel en tendant un verre à Chartres. « B'i-
» vons à la France ! mon colonel », répond 
Chartres.les larmes aux yeux...» 

Vous vous en êtes souvenu l'autre jour 
au Sénat, général Chabron, et vous avez 
noblement vote pour le droit et pour 
l'honneur, contre la dégradation et contre 
l'exil ! 

Onze ans plus tard,'au milieu des luttes 
héroïques oii Robert-le-Fort cachait si bien 
son nom que Gambetta, après l'avoir déco
ré pour sa bravoure, signait sa nomina
tion au grade de chef d'escadron, les Alle
mands, ayant su vaguement que le prince 
servait dans une dos armées françaises, 
firent demander à Londres par un intermé
diaire officieux qu'on voulut bien leur dire 
confidentiellement sous quel nom se dissi
mulait le prince, afin que, s'il était fait pri
sonnier, la famille royale de Prusse put 
intervenir pour empêcher un malheur. 

Ce fut le duc d'Aumale qui reçut le mes
sager, et voici sa réponse textuelle à l'en
voyé germanique : « Chartres est là où il 
doit être; si vous le faites prisonnier, fusil
lez-le, pondez le.brulez le même si vous le 
voulez; il fait son devoir, et nous ne dirons 
pas le nom sous lequel il se cache pour 
l'accomplir. » 

Eh bien! ce nom,qui depuis neuf cents ans 
est inscrit glorieusement dans nos annales, 
ce nom vous le savez aujourd'hui,Monsieur 
le Président. Est il possible, je vous le de
mande avec tous ceux dont le cœur bat à 
ces émouvants souvenirs, est-il possible 
que le prince qui le porte avec tant d'hon
neur, après avoir échappe aux balles alle
mandes, tombe misérablement sous une si
gnature française ? 

Prr. DE GKANDLIEU. 

CÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
La. crise ministérielle 

Paris, 20 terrier. 
Le ministère n'est pas définitivement consti

tue. 
Il parait que M. Joies Ferry éprouve quelques 

difriculiés à trouver les deux ou trois collabo 
râleurs qui lui manquent encore. 

L'iio.uoie aux décrets Vjud.ait bien m tira 
aux tii aai-es quelqu'un de moins in-apable que 
M. Tlrurd.- mais qui prendre? 

Il désirerait non moins vivem -nt se débarras
ser de Thibaudin, mais où trouver un général 
q'jl consent* à se .-harger de Ja vilaine besogne 
que celui ci se déclare prêt à faire ? 

Kt puis, le citoyen Thibaudin est fort agréa
ble à nos radicaux, qui sentent combien l'armée 
est humiliée d'avoir à sa tète un si piètre mi
nistre. C'est un appoint ser,eux. 

un lit dans le TUfarmfkt : 
«La composition du ministère Ferry ne pa

raîtra pas demain au Journal officiel ; elle n» 
sera publiée que mercredi ou peut être même 
jeudi matin seulement. 

» M. Jules Ferry l'a déclaré lui même & un de 
es amis politiques qu'il a reçu dans la journée 

et qui est venu ensuite à la Chambre. 
» Les difficultés qui restent â aplanir provien

nent des choix des ministres de la ma'.ine, de 
l'instruction publique et de I intérieur. 

Quant au ministère de l'intérieur, M.Martin-
I-Yuillée préférerait le ministère de la tustice ; 
mais M. Jules Ferry hésite à nommer M. Wal-
deck Rousseau à l'intérieur. 

» M Brun, qui était dé.-isné pour la marine, 
refuse en raison de son état de santé. 

» Il se confirme que 41. Bertlielot a refusé 
l'insiruetion publique. » 

L e g é n é r a l Th ibaud in 
A 7 h. du soir, dit VL'rcnenuiu, ni M.J. Ferry, 

ni aucun de ses amis politiques n'avaient encore 
fait appel au concours du général Thibaudin. 

Le n o u v e a u cabinet 
Paris, 10 février 

Les journaux disent que les sept portefeuil
les peuvent être actuellement considérés comme 
définitivement attribués : 

' La présidence et les auaires étrangères à M. 
J. Ferry. 

L'intérienr a M. Martin-Feuillée. 
La justice ,i M. Waldeck-Rousseau. 
La guerre au «énéral Tbibauiin. 
Les finances a M. l'irsrd. 
Les travaux publics à M. Raynald. 
Les postes et télégraphes à M. Cochery. 
L'élément sénatorial du nouveau cabinet n'est 

pas encore désigné. 
Les journaux disent que JL J. Ferry chercha 

à faire entrer dans le cabinet des membres de 
l'union démocratique et de la gauche radicale 

Lespourparlers.commencés à ce sujet,*er»ient 
la cause da retard apporté dans la formation du 
cabinet. 

La cauebe radl-aie et l'union démocratique 
voudraient des ministres po'itiques. 

Suivant la rranec, aucun sénateur ne voudrait 
accepter da portefeuille. L?s difficultés vlen 
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